
Spécialistes des enfants en vacances

Comptant plus de 450 membres organisationnels, l’Association des camps du Québec (ACQ) 
regroupe toutes les déclinaisons de camps :  : OBNL, privés, municipaux, familiaux, de jour, 
de vacances, pour clientèles à besoins particuliers, etc.

Fondée en 1961 à l’initiative de directeurs de camps de vacances, l’ACQ s’est donnée pour 
mission de reconnaître et promouvoir la qualité et la valeur éducative de l’expérience  
CAMP au Québec en regroupant les organismes offrant un programme de camp,  
en vue de les soutenir, d’en faire la promotion et d’en assurer la qualité.

Rejoignez la communauté  
des camps du Québec ! 

sites de camps de jour sites de camps avec hébergement133836 

Devenez Fournisseur 
officiel de l’ACQ

Achetez des espaces 
publicitaires à la carte 

(disponible dès octobre 2023)

Participez à notre  
salon des exposants

https://www.jeminscrismaintenant.com/campsquebec/exposants2023/


Tarif régulier Tarif OBNL

560 $ 410 $
Cycle du programme :septembre 2023 à août 2024.

2023
2024

Devenez Fournisseur officiel de l’ACQ

• Présence dans le répertoire des Fournisseurs officiels du site web de l’ACQ.  
De septembre 2022 à août 2023, cette section a été visitée 2780 fois.

• Logo Fournisseur officiel des camps 2023-2024.
• Rabais de 30% sur les tarifs des publicités à la carte (disponible dès octobre 2023).
• En octobre, février et mai, promotion de l’ensemble de nos fournisseurs officiels dans le groupe Facebook 

Gestionnaires de camps de plus de 2300 abonné.e.s.
• Promotion de l’ensemble de nos Fournisseurs officiels dans l’infolettre mensuelle de l’ACQ 

destinée aux membres: 2950 abonné.e.s, taux d’ouverture de 40%.
• Service personnalisé.

AVANTAGES
• Si vous êtes un fournisseur officiel de l’ACQ depuis plus de 10 ans, obtenez 10% de rabais sur le programme. 

• Vous avez participé au salon des exposants en 2023, obtenez 30% de rabais sur le programme.* nouveaux fournisseurs seulement

CriTèrES d’ACCESSibiliTé
• Être une entreprise enregistrée ou incorporée et avoir le droit de vendre ou d’offrir un service au Canada.

• Offrir un avantage aux membre de l’ACQ (exemple, un % de rabais, un prix forfaitaire, une entente particulière etc.).

• S’engager à offrir un service de qualité aux camps : 

 > Services adaptés aux besoins des camps

 > Produits durables

 > Services ou produits qui respectent les normes, lois et règlements canadiens

 > Délais de livraison raisonnables sur l’ensemble du territoire québécois

 > Représentant.e.s accessibles et à l’écoute

 > Communication transparente et messages inclusifs

https://www.jeminscrismaintenant.com/campsquebec/fournisseur-23-24/
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